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LE JARDIN  
DU MAÏEUR
L’actualité montoise (mais pas que) vue par le Bourgmestre,  
en trois sujets, avis, coups de cœur, commentaires, actions.

Cité du Coq à Jemappes :  
vers la déconstruction des tours  
et le renouveau du quartier 
C’était un de nos objectifs de mandature et il sera 
bientôt concrétisé : la déconstruction des tours de la 
cité du Coq à Jemappes va permettre de repenser le 
quartier et de donner un cadre de vie plus agréable 
pour ses habitants. 

Si tout se passe comme prévu, les tours disparaîtront  
du paysage avant la fin de l’année. Ce sera un changement 
important dans le paysage urbain du Grand Mons. 
En parallèle, un programme d’investissements  
permettra de rendre l’environnement plus  
verdoyant et plus qualitatif pour la population. 

Compte tenu de l’état de ces tours construites il y 
a plusieurs décennies, ce choix était nécessaire et 
utile. C’est incontestablement une belle avancée 
pour Jemappes. 

Profitez de deux heures de stationnement 
gratuites par jour partout en centre-ville !
Comme vous le savez, nous mettons tout en œuvre 
pour renforcer le dynamisme du centre-ville montois,  
notamment sur le plan commercial. Les résultats 
sont là, puisque le nombre de commerces qualitatifs  
a fortement augmenté en Ville depuis le début de la 
mandature. 

Mais le Collège souhaite poursuivre dans cette 
dynamique, et a pris une mesure de soutien 
complémentaire en faveur de nos commerçants et 
de leurs clients.

Depuis le 17 avril et jusqu’en fin d’année, les 2 premières  
heures de stationnement seront gratuites dans 
les parkings couverts du centre-ville et en voirie !  
Le parking du Piétonnier (accès par la rue Notre-Dame)  
devrait lui aussi être concerné, les négociations avec 
le gestionnaire privé Indigo sont en voie de finalisation. 

Cette action vise à faciliter l’accès en Ville alors que 
deux places (Square Roosevelt et place Nervienne) 
font l’objet d’une rénovation importante mais  
nécessaire. Pour bénéficier de ce dispositif, il vous  
suffit de prendre un ticket horodateur, les deux 
heures gratuites seront automatiquement décomptées. 
Cette mesure est valable une fois par jour, afin de  
favoriser la rotation des places et de soutenir  
l’activité commerciale.

La renaissance du Waux-Hall  
débutera en août 
Poumon vert situé aux portes de la Ville, le  
Waux-Hall est incontestablement un des lieux de 
promenade préféré des Montois. Sa réhabilitation 
est donc très attendue. Le travail a déjà commencé  
en début de mandature avec le renouvellement des 
grilles de protection, le nettoyage en profondeur des 
statues et le curage des étangs, qui n’avait plus été 
effectué depuis 30 ans. Cet été, c’est la phase la plus 
importante qui va commencer : la rénovation et la 
stabilisation du bâtiment central. Le projet vise à  
rénover le pavillon et à démolir la salle des fêtes (qui 
a été ajoutée dans les années 60) qui n’était plus aux 
normes de notre époque. 

L’espace ainsi récupéré servira à aménager une  
superbe terrasse assortie d’une structure  
contemporaine qui se mariera parfaitement avec le 
bâtiment plus classique situé à l’avant. Le nouveau  
bâtiment comprendra deux espaces HORECA :  
un restaurant et une brasserie, qui seront très  
certainement prisés par les Montois et les touristes.

Encore de beaux projets pour notre Ville  
et sa population !

Avec mes sentiments dévoués,

Nicolas MARTIN 
Votre Bourgmestre
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Numéros d’urgences
Il est toujours important d’avoir à sa portée le cas 
échéant.

 ›Ambulances – Pompiers : 112
 › Police : 101
 › Médecin de garde : 1733 
 › Pharmacies de garde :  
0903 99 000 (1,50 € / min) 

 › Dentistes de garde : 100 
 › Centre antipoisons : 070 245 245 
 › Écoute-enfants : 103
 › Télé-Accueil : 107

 › Prévention suicide : 0800 32 123 
 › Infor-drogues : 02 227 52 52
 ›Alcooliques anonymes : 078 15 25 56
 › Cancerphone : 0800 15 801 
 › Child Focus : 116 000
 › Card stop : 078 170 170 
 › Urgence sociale : 065 41 23 00
 › Abri de jour (CPAS) : 065 56 24 20
 ›Abri de nuit (après 19h) : 065 34 76 74
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 Tout le Mons en parle

Clinique du sein agréée à Mons
Les deux hôpitaux généraux montois (CHU Ambroise Paré et CHR 
Saint-Joseph) ont été reconnus par les autorités fédérales dans le cadre 
de la Clinique du sein. 

L’agrément octroyé permettra de continuer à prendre en charge les 
patientes concernées dans notre ville. Pour rappel, les traitements du 
cancer du sein sont uniquement remboursés s’ils sont effectués dans 
des cliniques du sein agréées. Par ailleurs, une étude du Centre fédéral 
d’expertise des soins de santé (KCE) montre que les personnes traitées 
dans une Clinique du sein agréée ont beaucoup plus de chance de 
surmonter leur cancer. Il était donc important que notre ville puisse 
conserver cette offre de soins de proximité et de qualité.

Au CHU Ambroise Paré, la clinique du sein a pris en charge 165  
patientes en 2022, entourées par une trentaine de spécialistes dont 
des oncologues, des radiologues, des chirurgiens (généraux et  
plasticiens), des gynécologues mais aussi des psychologues, des kinés, 
des assistants sociaux, des infirmières. À Saint-Joseph, la Clinique 
du sein est dite « satellite » (par les autorités fédérales). L’équipe est  
composée de 24 spécialistes. 

Il y aura des masters 
en médecine & en droit  
à l’UMons ! 

Cela n’a pas été simple mais un accord est finalement intervenu.  
L’université de Mons organisera bien avec l’ULB un master en médecine  
dès la rentrée 2024-2025. La Fédération Wallonie-Bruxelles a  
finalement entendu les arguments factuels et les données objectives 
développés pour leur demande d’habilitation par l’UMONS et l’ULB. 
Cette demande avait d’ailleurs franchi sans difficulté l’étape du conseil 
d’administration de l’ARES (Académie de Recherche et d’Enseignement 
Supérieur).

« Ce Master sera bénéfique pour le Hainaut, sa jeunesse et l’ensemble 
de sa population », a déclaré le recteur de l’UMons Philippe Dubois. 
Ces masters en médecine et en droit à Mons vont faciliter l’accès à 
ces études pour tous les étudiants hainuyers qui le souhaitent et qui 
n’avaient pas nécessairement les moyens de se payer un kot à Bruxelles. 
Cela permettra aussi une meilleure répartition géographique des  
futurs médecins généralistes. 

Deux nouvelles voiries à 
Spiennes et à Maisières
Avec la future implantation de nouvelles habitations  
et voiries à Spiennes et à Maisières, différents noms 
ont été proposés par la Commission consultative 
concernée. Le collège communal a finalement opté 
pour les dénominations « Clos Albert Vienne » et  
« Clos John Parr ». 

À Maisières, le Clos John Parr sera une voirie en  
impasse, perpendiculaire à la rue. John Henry Parr 
est né à Church End (Barnet) le 19 juillet 1897 et mort 
à Obourg le 21 août 1914 (à 17 ans). Il est reconnu 
comme étant le premier soldat du Commonwealth 
tué par l’ennemi au cours de la Première Guerre 
mondiale. 

À Spiennes, le Clos Albert Vienne sera une voirie en 
impasse, perpendiculaire à la rue du 4 août. Né à 
Spiennes en 1919, Albert Vienne est un prisonnier de 
guerre (de 1940 à 1945) qui fut également le dernier 
bourgmestre de Spiennes avant la fusion des communes.

La province  
de Hainaut installe 
800 panneaux 
solaires

Près de 800 panneaux ont été  
installés il y a quelques semaines sur 
les toits des bâtiments provinciaux à 
Mons. Objectif : produire une bonne 
partie de l’énergie consommée (ici 
l’équivalent de la consommation de 
87 familles). 

Répartis sur les sites du Delta et  
d’Alpha, ils représentent un investis-
sement pour l’institution provinciale 
de près de 300.000 euros. La province 
de Hainaut ne compte évidemment 
pas s’arrêter en si bon chemin ! 

Implantation historique de la Province,  
Avenue du Général de Gaulle, le Delta  
reconstruit après l’incendie des  
années 90 abrite aujourd’hui la  
Direction générale, la Direction de 
l’Enseignement, les services des  
bâtiments et de l’audit interne, le  
cabinet du Député provincial Pascal 
Lafosse et, dans un bâtiment annexe, 
les Ressources humaines, les services 
stratégiques ou de développement 
durable. 

À quelques mètres de là, Digue de 
Cuesmes, Alpha date d’une dizaine 
d’années. Il a été conçu pour consommer  
le moins possible. Ce bâtiment basse 
énergie est autonome : tout y est pensé  
pour préserver l’environnement. C’est 
là que sont installés les services finan-
ciers et le service de communication. 

Acquis plus récemment, Omega, ancien  
bâtiment de la SWDE, voit une partie de 
ses espaces dédiés à l’enseignement  
(services administratifs de la Haute 
Ecole provinciale Condorcet, 
CAPP-Hainaut) et au tourisme avec les 
services mobilisés pour la valorisation  
de projets comme les points nœuds 
ou le tourisme d’affaires.

Éclairage public pendant la nuit  
Les lumières seront  
rallumées le week-end

En novembre dernier, la Ville de Mons décidait, 
comme d’autres, de couper l’éclairage aux heures 
creuses de la nuit, entre minuit et 5h du matin, en 
raison de la hausse du coût de l’énergie, sauf dans le 
centre-ville et dans le centre de Jemappes.

Courant avril, l’éclairage public sera éteint de minuit  
à 5h du matin, mais pas le week-end ni les jours  
fériés. Cette option génère une économie de 
consommation de l’ordre d’un demi-million d’euros.  
La situation reste donc inchangée pour le centre-ville  
de Mons et le centre de Jemappes où l’éclairage sera 
activé la nuit en semaine et bien sûr le week-end.
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Vente des pavés de la rampe Sainte-Waudru  
Au profit de deux associations  
philanthropiques 

La remise du 
chèque a eu lieu 
le 29 mars dernier,  
à la Maison des  
P a t r i m o i n e s 
U N E S C O .  
Souvenez-vous, 
il y a un an, la 
Ville de Mons, 
l ’ A s s e m b l é e  

particulière des Acteurs du Lumeçon et l’ASBL Procession  
du Car d’Or se sont associés pour lancer l’opération  
« Pavés de la rampe », une vente unique et inédite des 
pavés historiques de la rampe Sainte-Waudru à des fins 
philanthropiques. En effet, à l’occasion des travaux de 
réfection menés sur la rampe, 2022 pavés authentiques 
ont été proposés dans un très beau packaging qui a 
énormément plu. Surtout, une partie significative des 
bénéfices allait au profit de deux associations locales à 
caractère social : La Farandole et la Maison Saint-Paul, 
toutes deux bien connues de la population pour leur  
action au service des plus fragiles.

Les 2022 pavés ont tous trouvé acquéreur ! C’est donc avec 
un grand plaisir que les responsables de la Procession  
du Car d’Or et les Acteurs du Lumeçon ont remis à 
chaque association une somme supérieure à 10.000 euros. 

52 nouvelles 
bornes  
de recharge 
pour véhicules 
électriques 

Un appel à intérêt pour la mise 
en place de bornes de recharge 
pour voitures électriques a été  
validé par le conseil communal, ce 
qui permettra de mieux équiper  
le territoire montois pour ce 
genre de véhicules, de plus en 
plus nombreux à circuler.

La mise en place de ces bornes 
s’inscrit dans le cadre du plan 
de relance du Gouvernement 
wallon, qui vise à amplifier le  
déploiement d’infrastructures de  
rechargement pour véhicules et 
vélos électriques sur le domaine 
public par les pouvoirs locaux. 
Ce plan prévoit le déploiement 
de 39 bornes à Mons, soulignant 
ainsi l’importance accordée à 
la transition énergétique et à la 
mobilité durable dans notre ville. 

En parallèle, la Ville a également 
adhéré à une centrale d’achat 
lancée par la Province, en vue 
de placer 13 bornes, d’ici l’été. 
La Ville de Mons continuera à  
travailler en étroite collaboration 
avec les autorités régionales et 
provinciales pour atteindre ses 
objectifs en matière de mobilité 
durable et de transition énergétique.

Le hockey sur gazon en plein 
développement à Mons

Ce nouveau projet sportif, porté et financé par la Ville de Mons,  
subsidié par la Région wallonne, prévoit de nouvelles infrastructures  
pour le club de hockey sur gazon de l’Ascalon. Le projet, prévu  
sur le site du Grand Large, est ambitieux et comprend deux  
nouveaux terrains synthétiques, une buvette, des nouveaux  
vestiaires, des locaux de rangement pour le matériel… De quoi  
permettre la pratique de ce sport en vogue (l’équipe nationale 
masculine est l’une des meilleures au monde) dans des conditions  
optimales, et développer cette discipline dans la région. 

 Tout le Mons en parle !
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MONS  
SE TRANSFORME  
ET RESTE ACCESSIBLE
Depuis plusieurs jours, deux chantiers importants ont vu le jour en centre-ville :  
la rénovation complète du square Roosevelt et la rénovation de la place Nervienne. 
À cela s’ajoute la réfection d’une partie de la rue du Onze novembre. Néanmoins,  
le centre-ville reste accessible et les solutions de parking alternatif existent. 

Depuis 2019, de nombreux chantiers d’embellissement du centre-ville ont été  
initiés  : réaménagements du square Saint-Germain, de la rampe Sainte-Waudru,  
des rues Terre du Prince, Fétis, de l’Athénée, des 5 Visages, de la Réunion, des Gades, 
du Hautbois, des trottoirs de la rue des Dominicains, etc.

La cohabitation de ces chantiers, de leurs délais et les contraintes qui y sont liées  
(délais d’utilisation des subsides, retard de chantiers non-communaux, travaux  
d’impétrants,…) ont généré quelques situations compliquées en termes de mobilité. 

Nouvelles  
mesures fortes
Soucieux de l’impact de ces chantiers sur 
les commerces et sur les usagers de la 
ville (écoles, services publics, travailleurs, 
clients, touristes…), le collège communal a 
pris une série d’ajustements et de mesures 
additionnelles :

Tout d’abord, il a décidé d’améliorer la  
signalisation mise en place par les entre-
prises chargées des chantiers. Une attention  
toute particulière sera accordée aux  
déviations pour les piétons et les cyclistes. 

Report des travaux 
rue de Bertaimont
Ensuite, le phasage des travaux de la rue de la Houssière  
et du square Roosevelt a été repensé. Précisions que 
la Ville a l’obligation de finaliser ceux-ci avant la fin 
de l’année 2023, en raison des contraintes liées aux 
subsides européens obtenus. Face à cette obligation  
d’exécution, le collège, en concertation avec l’entreprise  
chargée des travaux de la rue de la Houssière et du 
square Roosevelt, a obtenu qu’un couloir piéton soit 
réalisé entre la place Léopold, la rue de la Houssière 
et jusqu’aux bureaux du TEC. 

Enfin, le collège communal a décidé de postposer 
la réfection de la rue de Bertaimont (égouttage et  
pavage), qui ne fait pas l’objet des mêmes délais  
d’exécution que le square Roosevelt et la place  
Nervienne. Cela permettra donc de maintenir 
tous les grands axes de pénétration au centre-ville  
ouverts et accessibles. 

Ainsi, toutes les entrées de ville donnant accès à 
des rues commerçantes et à des parkings couverts 
sont ouvertes à la circulation des automobilistes, des  
navetteurs, des cyclistes et des piétons. Aucun axe de 
pénétration majeure dans les rues commerçantes 
de la ville n’est fermé. Les bus circulent. 

L’objectif est de rendre ces espaces plus attrayants 
et plus agréables, d’embellir tout le centre-ville. 
Cela doit nécessairement passer par des phases de  
 travaux conséquentes mais nécessaires et limitées 
dans le temps. 

Aide exceptionnelle 
pour les commerçants
Le collège communal a décidé de mettre en place 
une aide financière exceptionnelle et significative 
à destination de ces commerces qui depuis dix ans 
subissent les désagréments du chantier de la gare 
(chantier SNCB) et, depuis quelques semaines, les 
travaux de la place Léopold, de la rue de la Houssière 
et du square Roosevelt. 

2 heures gratuites  
de stationnement 
Enfin, depuis le 17 avril 2023 et jusqu’à la fin de l’année,  
les 2 premières heures de stationnement seront 
gratuites dans les parkings couverts de la ville (rue 
d’Havré et rue de la Halle) et en voirie (avec billet 
d’horodateur, lequel comprendra d’office les deux  
premières heures gratuites). Le parking du Piétonnier  
(accès rue Notre-Dame), géré par Indigo, devrait lui 
aussi être concerné. Les négociations sont en voie 
de finalisation pour qu’il offre les mêmes avantages. 
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337 logements « quasi zéro énergie »
La réhabilitation prévoit la 
construction de 337 logements 
Q-Zen (quasi zéro énergie), com-
prenant 129 maisons unifami-
liales, 25 maisons « kangourous »  
(bi-familiales), et 158 appartements  
répartis en 8 immeubles distincts. 
116 logements reviendront dans  
le patrimoine de Toit & Moi,  
assurant alors une mixité intégrée.  
Le projet préserve également le 
paysage hautement qualitatif du 
lieu, comprenant de nombreux 
espaces verts dans l’esprit d’une  
cité-jardin, ainsi que l’homogénéité  
des rangées de maisons mitoyennes  
et semi-mitoyennes.  

L’architecture y sera traditionnelle 
et à taille humaine. La cohésion 
sociale, le confort des habitants, 
la quiétude du quartier et la  
sécurité des usagers au travers 
de la mobilité douce sont autant 
de maitres-mots du projet. Une 
épicerie solidaire, des dessertes 
cyclo-piétonnes et carrossables, 

des zones partagées limitées à 20 
ou 30km/h… sont prévues afin de 
garantir le caractère humain et 
vivant du quartier.

Une mare y sera réalisée, un 
maximum d’arbres sera préservé,  
les espaces de jeux et de détente 
sont maximisés afin de favoriser  
les échanges sociaux et l’im-
plantation d’un skate-park est 
également envisagée. Enfin, 
les énergies renouvelables sont  
également au cœur du projet, 
grâce à l’installation de pompes à  
chaleur et le placement de panneaux  
photovoltaïques sur l’ensemble 
des logements publics permettant  
ainsi de se passer des énergies 
fossiles. 

Le chantier pourrait démarrer 
en mai 2023 et les premières 
constructions pourraient débuter 
en octobre 2023. 

En concertation  
avec les riverains 
Requalification 
complète  
du chemin  
de la Procession  
Après avoir mené une première 
salve importante de travaux sur 
le chemin de la Procession en 
2019 (portion comprise entre la  
chaussée du Roeulx et le chemin  
du Chêne aux haies), la requa-
lification complète de cet axe 
très fréquenté se poursuit, 
ce qui permettra également 
d’apaiser la circulation et de 
garantir plus de sécurité pour 
les riverains. 

En concertation avec ces derniers,  
la Ville de Mons a proposé un 
nouveau schéma de circulation  
avec une série de mesures à 
envisager. « Mais cela ne pourra  
pas se faire sans aménagements  
conséquents » explique l’échevin  
des Travaux Stéphane Bernard. 
«  Les riverains sont nombreux 
à se plaindre, à raison, de l’état 
de la voirie. Nous avons donc  
décidé d’avancer dans le réamé-
nagement complet du chemin 
de la Procession  ». Un auteur 
de projet sera désigné pour 
étudier les aménagements  
à effectuer (voiries, trottoirs, 
égouttage, plantations, mobilier  
urbain et éclairage public). 

«  La mise en zone 30 de  
certains tronçons, la mise en 
sens unique et la création de 
boucles de circulation dans 
plusieurs rues sont autant de 
pistes que nous comptons  
étudier et qui auront pour effet  
d’apaiser le quartier et de  
favoriser la mobilité active  »  
détaille l’échevine de la Mobilité  
Charlotte De Jaer.

Plusieurs projets importants 
pour le centre de Jemappes 
Progressivement, les investissements à Jemappes se concrétisent.  
Trois projets importants avancent bien : la création d’un nouveau  
parc communal sur le site de l’ancien Aldi, la suppression du 
chancre situé derrière l’école Notre-Dame (à côté de la place, 
avenue Foch) et la végétalisation de l’avenue du Plan incliné . 

Les marchés publics relatifs aux deux projets portant sur 
l’élimination des chancres (ancien Aldi et avenue Maréchal 
Foch) viennent d’être lancés.

Un nouveau parc à la place de l’ancien Aldi
Situé à la rue de l’Heaume, l’espace comprend six cellules 
commerciales entourées d’une zone de parking construit 
à la fin des années 80. La volonté est d’y créer un écrin de  
verdure. Pour ce faire, il faudra passer par l’acquisition des 
parcelles, et l’assainissement du site. Ensuite, il conviendra de 
créer un nouvel espace vert accessible au public.

Un nouveau jardin public  
à l’avenue Maréchal Foch
Il est prévu d’y aménager un jardin public de 500m² en lieu et 
place du parking existant laissé à l’abandon, et régulièrement  
occupé par des déchets sauvages.  

Le projet prévoit l’acquisition des parcelles, la démolition des 
aménagements présents (notamment de l’immeuble incendié  
qui s’y trouve). Ensuite, la Ville de Mons pourra y implanter un 
jardin public. Les aménagements permettront de renforcer 
la qualité de vie dans ce quartier densément peuplé.

Plantation d’arbres à l’avenue  
du Plan incliné 

31 érables de première qualité, à feuilles vertes et pourpres,  
orneront prochainement l’avenue du Plan Incliné à  
Jemappes. Plus de nature en ville, c’est important pour la 
qualité de vie, pour la lutte contre les îlots de chaleur, pour la 
biodiversité et pour l’embellissement des quartiers. 

Toujours à Jemappes, le travail de végétalisation va s’intensifier 
avec des aménagements verts à venir situés Place de l’Attaque et 
Place de la Perche. Tous font partie d’un vaste plan d’aménage-
ment d’espaces verts qui est en cours dans tout le Grand Mons. 

Renouveau en vue pour 
le domaine d’Épinlieu 
C’est toute la physionomie du quartier qui sera  
profondément changée par la mise en œuvre  
de cette ambitieuse réhabilitation des lieux. 

Lancé par Toit & Moi (en partenariat avec le groupe Thomas  
& Piron), le projet rencontre pleinement les attentes de la Ville de 
Mons qui cherche à améliorer le cadre de vie dans les quartiers 
les plus densément peuplés, tout en veillant à créer de la mixité 
sociale. 

Le permis en question permettra de réhabiliter deux premiers 
quartiers sur le site du domaine d’Épinlieu, actuellement vétuste 
et obsolète sur le plan énergétique, mais idéalement situé à 
proximité du centre-ville et très bien desservi par les transports 
en commun. 
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Travaux en cours :
 › Place Léopold à Mons*  
(réaménagement)

 › Jardin des Expositions  
à Mons* (création)

 › Rue du 11 Novembre à Mons (voirie)

 › Place Nervienne à Mons  
(réaménagement)

 › Square Roosevelt à Mons  
(réaménagement)

 › Rue Jacquemotte à Ghlin (voirie, 
trottoirs, égouttage) 

 › Rue de Jurbise à Ghlin 
(voirie, trottoirs, égouttage)

 › Rue Clémenceau  
à Jemappes (voirie, trottoirs)

 › Rue Jéricho à Jemappes (trottoirs)

 ›Piscine de Cuesmes (réaménagement)

 › Voie de Wasmes à Cuesmes  
(voirie, trottoirs)

 › Rue de l’Auflette à Cuesmes** 
(voirie, trottoirs)

 › Rue Arthur Collier à Havré (trottoirs)

 › Rue Camille Toussaint à Havré  
(voirie, trottoirs, égouttage)

 › Square de l’Europe, avenue des  
Sorbiers, des Acacias et de la  
Poudrière à Hyon (trottoirs)

INVESTISSEMENTS  
à MONS  
& DANS NOS VILLAGES
La Ville de Mons investit pour les voiries, trottoirs et égouttages 
dans les dix-neuf communes du Grand Mons.  
Un programme d’une ampleur inédite !

*  Ce projet bénéficie des subsides  
du fonds européen FEDER

**  La Wallonie, dans le cadre de la Politique 
intégrée de la Ville, investit dans votre avenir !

Travaux récemment terminés : 
 › Avenue des Expositions à Mons (voirie)

 › Chemin de l’Inquiétude à Mons*  
(voirie, trottoirs)

 › Avenue des Bassins à Mons*  
(égout, voirie, trottoirs) 

 › Rues Fétis, des Cinq Visages et de l’Athénée  
à Mons* (égout, voirie, trottoirs)

 › Rue des Gades à Mons (égout, voirie, trottoirs)

 › Rue du Joncquois à Mons (trottoirs) 

 › Rue de la Seuwe à Mons (voirie, égouttage)

 › Place des Congrès à Mons* 
(réaménagement du site)

 › Rue de l’Aulnoye à Ghlin (égouttage, voirie)

 › Voix Berthe à Jemappes (trottoirs)

 › Rue des 3 hurées à Jemappes (trottoirs)

 › Rue des Croix à Jemappes (trottoirs)

 › Rues Dewitt et Sturbois à Havré (égouttage,  
stationnement, trottoirs)

 › Rue Émile Jambe à Havré (voirie, trottoirs)
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La police lutte sur  
le terrain contre  
les comportements 
dérangeants
Afin de renforcer les mesures de sécurisation 
existantes, la Task Force Sécurisation (TFS) 
a été instaurée au sein de la Zone de police 
Mons-Quévy. 
La volonté des autorités communales est en effet 
de lutter contre les démarchages agressifs en ville 
et les attitudes problématiques (occupation de  
devantures de commerces, démarchage des  
promeneurs...). Une brigade spécifique a ainsi été 
créée. Comme toutes les grandes villes du pays, 
Mons doit faire face à l’augmentation du nombre 
de personnes marginalisées, présentes en rue. LA 
plupart de ces personnes disposent d’un logement. 
Beaucoup sont concernées par des pathologies  
diverses (psychiatrie, assuétudes...). Cette question 
est très complexe à régler car il n’existe aucun cadre 
légal pour prendre ces personnes en charge. 

Sur le terrain, cette brigade intervient notamment pour :
 › les incivilités (par exemple, l’ivresse et la mendicité  
sur la voie publique) ;
 › les infractions de droit commun (trafic de stupéfiants,  
coups et blessures…) ;
 › les infractions routières.

Ces opérations se déroulent  principalement à 
Mons centre-ville, Jemappes et Cuesmes mais elles  
s’organisent également sur d'autres entités de la 
Zone, selon les besoins du moment.

Trois opérations par semaine
Trois opérations sont menées chaque semaine par 
des policiers issus de plusieurs services de la Zone :  
groupe d’Appui Spécialisé Proactif (GASP – unité  
spéciale), département de l'Ordre Public,  
département de la Circulation, département de 
la Proximité, Brigade canine, Patrouille urbaine  
montoise d’Appui et de Sécurisation (PUMA). 

165 patrouilles en 
janvier et février
Les patrouilles et la présence sur le terrain 
de la Zone de Police ont été renforcées afin  
d’optimiser leur action de sécurisation des 
lieux et des évènements publics.  

Outre une présence et une visibilité accrues sur 
l’ensemble du territoire, on peut également  
souligner les résultats chiffrés de ces  
patrouilles et de ces contrôles, pour les mois 
de janvier et de février derniers : 

 › 165 patrouilles réalisées

 › 1403 personnes ont été contrôlées

 › 34 arrestations administratives

 › 21 arrestations judiciaires

 › 7 arrestations pour signalement

 › 3827 véhicules ont été contrôlés

 › 34 PV pour infraction de roulage 

 › 35 PV pour infraction au Règlement  
général de Police ont été rédigés

 › 72 PV judiciaires ont été actés

 › Saisie de 160 g de stupéfiants,  
730 € et 4 armes

Le défilé « Goût de Look » est 
de retour

Le samedi 20 mai, à partir  
de 15h, l’asbl Gestion 
Centre Ville Mons et les 
commerçants du centre-
ville vous donnent  
rendez-vous sur la 

Grand-Place de Mons, pour un défilé de mode 
présenté par le pétillant David Jeanmotte. 
Des mannequins bénévoles présenteront, sur 
un podium sonorisé digne des grands défilés 
de mode, des vêtements et des accessoires  
sélectionnés par les commerçants participants. 
Un concours pour gagner des paniers garnis 
et des chèques-cadeaux « Dragon d’Or » pour 
les spectateurs est également prévu  ! «  Goût 
de Look  » c’est aussi  : une exposition de mo-
tos « Harley Davidson » sur la place du Marché-
aux-Herbes ; un parcours gourmand et artisanal 
dans le piétonnier ; des grimages gratuits pour 
les enfants dans la rue des Fripiers. 

INFOS
Gestion Centre Ville Mons asbl  
065 40 58 85

Nouveaux commerces  
à découvrir

Dernièrement, bon nombre de nouvelles enseignes  
ont ouvert leurs portes en centre-ville.  
Il ne vous reste plus qu’à les pousser.

O’FISH
Une nouvelle poissonnerie 
pour les amateurs de 
poissons et crustacés.

 › 16, rue Rogier 
 @O’Fish 

STESSA LUNA
De la cuisine italienne au-
thentique à savourer dans 
un restaurant au charme 
des traditionnelles trattorias.

 › 4, rue des Clercs 
 @Stessaluna

CONCEPT BIJOUX
Boutique spécialisée 
dans la vente au détail 
de perles et accessoires 
pour la création du bijou 
de fantaisie et vente de 
créations bijoux ainsi que 
des accessoires de mode. 
Des ateliers bijoux sont 
également organisés.

 › 2, rue de la Petite  
Guirlande 

 @Conceptbijoux.be

SAINT-DOUICHE
Une nouvelle sandwicherie 
a ouvert. À déguster : 
des baguettes réalisées 
par un artisan boulanger 
et garnies de produits 
frais et authentiques ;  
et en guise de dessert, 
des cookies !

 › 43, rue des Archers 
 @Saint-Douiche

PAN’AMORE
Spécialités italiennes 
faites maison avec des 
produits d’exception ; 
sandwichs, pizzas, 
panzerottes...

 › 19, Marché-aux-Herbes 
 @Pan’Amore

LES 3 HORLOGES
Boulangerie

 › 29, rue des Capucins

Ont bénéficié du fonds  
d’impulsion de la Ville de Mons 
1, 2, 3 PAS À PAS 
Magasin de chaussures et 
accessoires pour enfants 
de la pointure 19 au 38.

 › 12, rue des Fripiers 
 @1, 2, 3 Pas à pas

BELLAZIA 
Décoration d’intérieur  
à connotation  
méditerranéenne 

 › 22, rue du Miroir 
 @Bellaziza 

Si vous souhaitez vous lancer en tant  
qu’indépendant et ouvrir un commerce  
qualitatif, original et différencié, la Ville de 
Mons peut vous venir en aide via le fonds 
d’impulsion ! 
Différentes primes sont envisagées :  
loyer, achat, installation

INFOS 
 › Service du Développement économique de la 
Ville de Mons 
 › 065 40 52 60 | dev.eco@ville.mons.be

Les marchés à Mons  
et dans les villages
Petit récap utile de l’ensemble des marchés 
proposés dans la Grand Mons. 

 ›Marché de Cuesmes :  
place de Cuesmes,  
le mardi de 08h à 13h

 ›Marché de Jemappes : 
rue du Marché,  
le jeudi de 08h à 13h

 › Marché d’Havré : 
place d’Havré,  
le jeudi de 11h à 17h

 › Marché de Mons : 
Grand-Place,  
Marché-aux-Herbes, 
Croix-Place,  
le vendredi de 08h à 13h

 › Marché de Ghlin : 
place de Ghlin,  
le samedi de 08h à 13h

 › Marché de Mons : 
place du Béguinage, 
place Nervienne 
(long des Casemates 
et rue Buisseret 
pendant les tra-
vaux – voir aussi les 
solutions de parking 
alternatif proposées 
sur www.mons.be),  
le dimanche  
de 08h à 13h

N’oubliez pas que les 
ambulants sont aus-
si présents le samedi 
matin sur la place de 
Saint-Symphorien, le sa-
medi après-midi à Hyon 
(face à la pompe Total 
de la chaussée de Mau-
beuge) et le lundi matin 
sur la place de Nimy. 
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#05 
Spiennes
Dura lex… silex ! 
Nous vous proposons une série d’articles « Focus sur nos villages », 
qui met en évidence quelques atouts spécifiques et fait le point  
sur les investissements de la Ville. 

Le village de Spiennes est certainement l’un des plus pittoresques et 
champêtres de Mons. La nature y conserve ses droits et la population y 
est peu dense. Les chemins de traverse y sont nombreux et appréciés 
des promeneurs et des cyclistes, à l’image du chemin de Bethléem, qui 
relie Spiennes à Hyon et qui est interdit aux voitures. 

Évidemment, le nom de Spiennes est indissociable des minières  
néolithiques qui s’y trouvent. Le riche passé préhistorique de ce village 
a d’ailleurs permis de classer ses mines de silex au patrimoine mondial 
de l’UNESCO, en 2000. Depuis 2015, un véritable centre de découverte 
appelé SILEX’S permet de comprendre toutes les facettes de ce site  
archéologique exceptionnel. 

Carte d’identité
Superficie : 539 ha 

Habitants : 922  
(fin 2021, - 3,35% par rapport 
à 2020)

Fusion avec Mons : 1977

Blason de Spiennes

Fascé de vair  
et de gueules.

Les premiers mineurs 
de l’Humanité ? 
Le site archéologique de Spiennes 
est l’un des plus anciens et des 
plus vastes centres d’extraction 
de silex d’Europe. Parsemé de 
milliers de puits de mines, le site 
s’étend sur 100 hectares, à 6 km 
seulement du centre-ville de Mons.

En creusant notamment des puits 
de mines allant jusqu’à 16 mètres 
de profondeur, l’homme du  
néolithique a mis en place les  
techniques nécessaires pour extraire  
de grandes dalles de silex pesant 
parfois plusieurs centaines de kilos.  
Il a également développé une 
spécialisation des techniques de 
taille aujourd’hui reconnue en 
tant que témoignage du génie 
humain.

Le SILEX’S est taillé 
pour vous ! 

Depuis 2015, 
ce centre de 
d é c o u v e r t e , 
unique en son 
genre, propose 
une approche 

à la fois culturelle, archéologique,  
pédagogique mais aussi expéri-
mentale et immersive, à destination  
d’un très large public. 

Lors de votre visite, mêlant nature 
et culture, parcourez l’histoire de  
ce site au travers du parcours  
muséal, mais profitez également 
des balades-nature proposées 
pour toute la famille autour du site. 
Naturellement, les descentes dans 
les minières néolithiques restent  
incontournables et impression-
nantes. Une exposition extérieure 
présente les dernières découvertes 
archéologiques de l’AWaP (Agence 
wallonne du patrimoine). De  
nombreuses activités ponctuelles 
s’organisent durant la saison  
d’ouverture (www.silexs.mons.be) 

La Ville de Mons investit à Spiennes
Cadre de vie

 › Aménagement d’une aire 
de jeux à la salle Calva de 
Spiennes, centre d’accueil local 
de la vie associative. Le Calva  
est implanté dans la « vieille 
commune », qui propose une 
salle des fêtes récemment  
rénovée. Les associations 
comme les clubs de pêche  
ou la société de recherches 
préhistoriques ont donc une 
nouvelle salle, une salle ouverte 
aux particuliers sous certaines 
conditions. C’est le comité  
des fêtes de Spiennes qui gère 
l’infrastructure au quotidien.  
Rue Gontran Bachy, 9  
(065 57 17 04)

 › Aménagement d’un pont  
surplombant la Trouille,  
sur le sentier qui relie la rue 
Fontaine et la rue Tondeur à la 
rue du Petit Spiennes. 

 › Végétalisation du cimetière :  
enherbement, plantations entre  
les sépultures, aménagements  
spécifiques, plantation d’arbres… 

Mobilité
 › Radar fixe installé au carrefour 
de la Barrière.

 › Pose d’arceaux pour vélos à la 
salle Calva

 › Accès au réseau Ravel

 › À venir : bandes cyclables à la 
rue Gontrand Bachy et à la rue 
des Prisonnier.

Projet citoyen soutenu
 › Projet participatif de transition 
écologique : potagers  
communautaires autour de 
l’église, sur la place

L’art habite Spiennes 
 › Silex, par Eres_125 (l’artiste belge 
Koen Deweerdt) : Chaussée de 
Beaumont, 198. 

 › Patiently, par Collin Van Der 
Sluys : rue Gontrand Bachy, 33Le commissariat de quartier

Commissariat de Mons-centre 
(gare) 

Place Louise, 1 à Mons 

065 97 92 55

zp.monsquevy.jemappes@police.
belgium.eu 
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Plus loin dans 
la démarche 
Zéro Déchet 
En tant que commune Zéro Déchet, 
la Ville de Mons s’est engagée auprès 
de la Région wallonne à mettre en 
place des actions éco-exemplaires  
avec l’ensemble des forces vives locales :  
entreprises, citoyens, commerces, 
écoles, services communaux et  
associations. En échange et afin de 
les soutenir dans leur démarche, 
la Région wallonne verse aux com-
munes Zéro Déchet une majoration 
de 50 cents par habitant par an.

C’est ainsi qu’une grille de décision 
des actions à mettre en place en 
2023 a été validée par la Ville qui l’a 
transmise à la Région. Elle permettra 
de pousser plus loin le travail amorcé 
en 2021 et 2022 dans les 6 différents 
groupes cibles : 

 › Création d’une écoteam au sein  
de l’administration, qui organise  
les actions à mener

 ›Sensibilisation accrue des commerces 
pour tendre vers le Zéro Déchet

 › Valorisation des acteurs du réemploi : 
la recyclerie (et ses magasins), le repair 
café, focus sur le réemploi textile.

 › Sensibilisation auprès des clubs 
sportifs 

 › Sensibilisation des universités et 
hautes écoles 

 › 2e défi familles : ateliers, partage de 
trucs et de bonnes pratiques

Globalement, le nombre de déchets 
abandonnés en rue reste très impor-
tant. Des emballages, des mégots ou… 
les déjections canines sur les trottoirs, 
routes ou espaces verts... Pour rappel, 
les propriétaires qui promènent leurs 
chiens doivent avoir avec eux des « sacs 
à crottes » (Art. 133 et 153 du Règlement 
Général de Police) afin de ramasser 
les déjections de leur animal, et jeter 
ceux-ci ensuite dans la poubelle la plus 
proche (ou chez eux).

En complément, retrouvez 
quelques astuces Zéro déchet  
à propos de nos animaux  
domestiques (gérer les excréments 
et réduire les déchets)  
sur www.mons.be

Beau succès pour  
le Grand Nettoyage de Printemps 

Le Grand Nettoyage de Printemps s’est déroulé ces 23, 
24, 25 et 26 mars 2023. Près de 90 équipes ont couvert 
le territoire du Grand Mons afin d’y ramasser les déchets 
jonchant les rues. Nous pouvons considérer qu’il s’agit 
d’une très bonne édition étant donné qu’il y avait une  
bonne vingtaine d’équipes en plus sur le terrain par  
rapport à l’an dernier. 

Au final, cela représente plus de 2000 participants  
(citoyens, écoles, entreprises, administrations…), pour un 
total de 500 sacs poubelle remplis et collectés ensuite par 
les services de la Ville.  

Autre belle avancée  pour cette édition : les sacs bleus 
PMC seront valorisés grâce à la collaboration entre la 
Ville de Mons, BeWapp et l’intercommunale Hygea. Ce 
sont donc plus de 250 sacs poubelle bleus qui partiront 
en centre de revalorisation afin de donner une nouvelle 
vie aux déchets ramassés par les équipes.  

Quelques 
astuces 
« énergie »

Voici en rappel quelques astuces  
toujours utiles et faciles à mettre 
en place pour diminuer sa 
consommation en énergie et de 
ce fait ses factures : 

 › Adopter les bons gestes :  
la sobriété énergétique (ce que 
l’on ne consomme pas, on ne 
le paie pas !). Sans utilisation 
particulière, certains appareils 
branchés consomment de 
l’énergie (imprimante, téléviseur, 
machine à expresso,…)

 › Rénover votre habitation et 
bénéficier de primes (https://
energie.wallonie.be) 

 › Tendre vers l’autonomie  
énergétique en privilégiant 
l’autoconsommation  
de votre production en énergie 
renouvelable 

 › Changer de fournisseur en 
comparant les prix et en  
choisissant la meilleure offre en 
fonction de vos consommations 
(www.creg.be) 

 › Renseignez-vous sur les 
groupes d’achat d’énergie pour 
bénéficier de tarif réduit

Nouveau

Votre permis  
de détention d’un 
animal maintenant 
en ligne

Vous le savez, il est désormais obligatoire , partout 
en Wallonie, de solliciter un permis de détention 
pour adopter un animal domestique. Désormais, ce 
document peut être sollicité via une plateforme en 
ligne. Pour éviter le déplacement au département 
Environnement et Transition écologique de la Ville, 
il vous suffit d’opter pour le paiement en ligne ou le 
virement bancaire. 

www.mons.be

Les faucons  
de retour au Beffroi

Le nid, présent maintenant 
depuis des années dans 
un des clochetons du 
Beffroi de Mons, s’est 
doté de deux nouvelles 
caméras permettant 
de suivre le quotidien 
de notre couple emblé-
matique pendant toute 
la période de nidification  

qui s’étend de février à juin. La femelle a d’ailleurs 
commencé à pondre ! Les paris sont pris, combien 
de fauconneaux cette année ? 

Suivez leurs aventures en direct via Youtube  
(rechercher « Faucon Story »).
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Participez au Relais pour 
la Vie de Mons  
Soutenez la  
recherche contre 
le cancer !

Le Relais pour la Vie est l’événement  
de solidarité de la Fondation 
contre le Cancer, organisé par 
des bénévoles, qui célèbre les 
personnes touchées par le cancer.  
Cette édition se tiendra les  
samedi 13 et dimanche 14 mai 
prochains, à l’Hippodrome de 
Wallonie (Ghlin).

Les participants marchent 
ou courent dans un relais de 
24 heures pour collecter des 
fonds au profit de la recherche  
scientifique sur le cancer et des 
projets locaux qui contribuent au 
bien-être des patients et de leurs 
proches.

Une randonnée moto et une  
balade vélo sont aussi prévues le 
dimanche 14 mai à partir de 9h30. 
Durant tout le week-end, des  
animations et concerts seront 
proposés afin de ravir les grands 
et les petits !

INFOS
Inscrivez-vous en tant que 
participant, équipe, battant 
ou bénévole sur

 › www.relaispourlavie.be
 › monslogistiquerelaisvie@
outlook.be

Hippodrome de Wallonie, 
route de Wallonie, Ghlin

 › Du samedi 13 mai 15h au 
dimanche 14 mai 15h

Bière en fête  
sur la Grand-Place

Pour sa 27e édition, l’événement 
Bière en fête prendra place, 
comme de coutume, sur la 
Grand-Place de Mons, les 
5, 6 et 7 mai prochains. Pas 
moins de vingt brasseries 
seront représentées dans les 
divers stands. 

Les dégustations, avec modération naturellement, 
vous proposeront des valeurs sûres mais aussi de 
nombreuses découvertes parmi l ’ imposante 
production brassicole de notre région. 

Jam de graffitis 
au Grand Large
Suite au succès de la jam de graffitis de  
l’année dernière, le service Prévention de la 
Ville de Mons organise sa deuxième journée 
dédiée à la culture urbaine.

C’est ce samedi 13 mai 2023 de 10h à 18h aux 
anciens Ets Gobert - Avenue de la Sapinette à 
Mons, que la jam de graffitis se tiendra.

Cette journée rassemblera 25 graffeurs de 
toute la Belgique, des stands d’informations 
et des animations diverses (danse, Krump,  
initiation au skate, customisation,...) en  
rapport avec le graff et la culture urbaine.

Entrée libre et gratuite.

INFOS
0496 58 28 64
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Trois plaines  
de vacances en juillet 
Les plaines de vacances de la Ville de Mons 
seront à nouveau accessibles aux enfants âgés 
entre 2,5 et 12 ans durant le mois de juillet,  
précisément du 10 juillet au 4 août inclus. 

 › à Ghlin : École communale « Barigand » - Sentier 
du Vicaire, 1

 › à Cuesmes : Attention, le lieu a été modifié cette 
année en raison de travaux. École communale  
« Le Ponton », rue Commandant Lemaire, 168. 

 › à Havré : École communale « Victor Baudour », 
Rue Victor Baudour, 42

Les animations se déroulent de 9h00 à 15h30. Une 
garderie est prévue à partir de 7h30 et jusque 17h15.

Le prix de la journée, 6€ par enfant, comprend  
l’encadrement et les animations pédagogiques  
proposés aux enfants par l’équipe d’animation. Un 
repas, des boissons et deux collations sont offerts. Un 
circuit de ramassage gratuit en bus est également 
organisé à destination des plaines de vacances de 
Ghlin et de Cuesmes.

Comment s’inscrire ? 
Complétez le formulaire via  
www.mons.be  
ou via le QR code 

Inscriptions clôturées  
le 25/06/2023

INFOS
 › 065 41 23 12 
 › plainesdevacances@ville.mons.be
 › www.mons.be

Une plaine 
de vacances 
adaptée à Ghlin 
Une plaine de vacances adaptée pour 
des enfants porteurs d’un handicap  
est organisée du 24 juillet au 4 août, 
pour les enfants âgés de 3 à 15 ans :

 › À Ghlin : service d’accueil de jour 
« les Liserons » - rue Bonaert 29.

Les heures d’ouverture sont de 8h00 
à 16h30. Une garderie est prévue  
à partir de 7h30 et jusque 17h15. 
Le prix de la journée, 5€ par enfant, 
comprend l’encadrement et les ani-
mations pédagogiques proposés 
aux enfants par l’équipe d’animation.

Comment s’inscrire ? 
Complétez le formulaire  
via www.mons.be.

Inscriptions clôturées le 25/06/2023.

INFOS
 › 065 41 23 12 
 ›plainesdevacances@ville.mons.be
 › www.mons.be

Une organisation de la Ville de Mons 
en collaboration avec la Province de 
Hainaut (CPESM Ghlin).
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Aides à l’énergie 
Des permanences  
pour vous informer au mieux

Dans le contexte de crise énergétique que nous traversons,  
la Ville et le CPAS de Mons ont décidé d’organiser des 
permanences délocalisées de la cellule Energie du CPAS 
au sein des maisons de quartier de l’entité.

Concrètement, les équipes du CPAS seront présentes au 
sein des maisons de quartier pour informer et aider les 
citoyens qui éprouvent des difficultés avec leurs factures 
d’énergie.

« Le CPAS a différents outils et moyens financiers pour 
aider les personnes en difficulté. Nous remarquons 
toutefois qu'il n'est pas toujours évident d'effectuer les 
démarches et de se déplacer vers notre institution afin 
d’obtenir les aides potentielles. C’est pourquoi il nous 
semblait primordial d’envoyer nos services à la rencontre 
des citoyens » explique Marie Meunier, présidente du 
CPAS de Mons. 

Au-delà des aides, ce sont également des animations 
collectives sur la thématique de l’énergie qui seront  
organisées.

Les permanences se tiennent sur rendez-vous le jeudi  
après-midi (13h30 – 16h), en alternance dans les  
différentes maisons de quartiers : 

 › Mons (Île aux Oiseaux) : 
 › allée des Oiseaux
 › le 04/05/23 
 › 0471 34 07 85

 › Cuesmes : 
 › rue Hector Delanois
 › le 11/05/23
 › 0471 34 09 71 

 › Mons (Épinlieu) : 
 › chemin Cense Gain
 › le 25/05/23
 › 0471 34 09 68

 › Jemappes : 
 › avenue du Coq
 › le 08/06/23
 › 0471 34 09 71

 › Mons (centre) 
 › rue André Masquelier
 › le 15/06/23
 › 0471 34 07 85

 › Nimy : 
 › résidence du Soleil
 › le 22/06/23
 › 0471 34 09 68

 › Ghlin (Festinoy) : 
 › rue des Perce-Neige
 › le 29/06/23
 › 0471 34 09 68

Bon à savoir 
Le CPAS recrute 
certains profils 
en permanence 

Afin de répondre aux missions qui 
lui sont confiées et aux besoins du 
public, le CPAS de Mons recrute en 
continu les profils suivants : 

 › assistant social 

 › éducateur spécialisé 

 › puéricultrice.

Vous souhaitez rejoindre  
nos équipes et vous recherchez 
un travail qui a du sens ?  
Rendez-vous sur notre site internet, 
(www.cpas.mons.be, rubrique  
« Travailler au CPAS ») afin de 
postuler en ligne.

3e édition du Budget participatif 
«  Je bouge  

pour ma ville »
Fort de deux années d’expérience qui ont permis  
de faire aboutir de beaux projets pour la collectivité,  
le Budget Participatif revient pour une 3e édition. 
Avec cette nouvelle appellation sous forme  
de déclaration : je bouge pour ma ville. 

Un budget de 200.000€ (le 
même qu’en 2022) permettra 

aux citoyens de s’impliquer  
concrètement dans le  
processus décisionnel et dans  

les choix d’aménagements  
posés par la Ville.

Dès son lancement, le 
Budget Participatif a 

suscité l’intérêt des 
citoyens et des asso-

ciations actives sur 
le terrain : elles ont 
été nombreuses 

à envoyer leurs 
idées. Des  

jardins collectifs,  
des balades thématiques,  

des projets d’insertion et 
d’échange, la réhabilitation de lieux de vie… 

Il en est ressorti des dizaines de projets riches et  
variés qui émanent directement du terrain.

Pour l’édition 2023, plusieurs adaptations permettront  
à la démarche d’avoir encore plus d’impact : 

1. Une période beaucoup plus longue pour la 
construction des projets : cette période allant du 

lancement à la mi-avril à la date limite de dépôt des 
candidatures à la mi-novembre sera jalonnée d’une 
série de rencontres que proposera la Ville : des mises  
en réseau par thématiques ou par implantation  
géographique, des rencontres avec les techniciens de 
la Ville, des rencontres dans les universités ou hautes 
écoles, un soutien à la rédaction des dossiers, etc. 

2. La création d’une nouvelle catégorie. La maternité  
de projets est créée pour pouvoir soutenir avec 

des plus petits montants (jusque 3000€) des nouvelles  
associations ou comités de quartier dans la réalisation de 
petits projets, tels que des événements socio-culturels 
gratuits ou des petits aménagements de quartier. Pour 
les autres projets, le budget est plafonné à 50.000€. 

3. Les étudiants montois qui souhaitent s’investir pourront 
désormais intégrer le comité de jurys tirés au sort. 

INFOS
 › budgetparticipatif@ville.mons.be 
 › www.mons.be

Le Hub 
Un nouveau lieu  
dédié au vélo 
Depuis le début de la mandature, le collège  
communal a entrepris de préparer la 
mobilité de demain en donnant plus 
de place aux modes actifs, la marche 
et le vélo. Cela passe évidemment par 
un travail important au niveau des  
infrastructures : un meilleur partage 
de l’espace entre les différents modes 
de déplacement lorsque qu’une voirie 
est réaménagée, un plan ambitieux de 
réfection de trottoirs, l’aménagement 
ou l’amélioration de cheminements 
cyclables sur tout le territoire, etc.

Dans cette dynamique, la Ville de Mons 
souhaitait créer un espace dédié à la 
pratique du vélo comme mode de  
déplacement occas ionnel  ou  
quotidien. L’asbl Pro Vélo, partenaire  
de longue date de la Ville, a souhaité 
relever le défi.

C’est le quartier de l’axe gare – rue des 
Capucins qui s’est avéré être le plus  
intéressant pour situer ce nouvel  
espace. Il s’agit d’un quartier en  
mouvement, d’un trait d’union entre 
la gare et le centre-ville, en pleine 
transition et où le passage est dense. 
L’opportunité est apparue lorsqu’un 
espace anciennement occupé par un 
commerce bien connu des Montois  
(anciens établissements Dutrieux)  
s’est libéré.

Plus qu’une vitrine dédiée au vélo, ce lieu 
a pour ambition de devenir un espace 
multiple, vivant et ouvert sur le quar-
tier et ses habitants. Il dispose de nom-
breux espaces qui seront non seulement  
partagés par Pro Vélo et ses partenaires  
(le Gracq, Tous à Vélo, Bike Repair  
Social Club, le Comptoir des Ressources  
Créatives) mais qui pourront aussi être 
mis à disposition pour d’autres activités 
en lien avec le développement local, la 
culture et la création.

En anglais, hub est la pièce fixée au 
centre de la roue. Mais hub est aussi 
un mot utilisé dans d’autres domaines, 
comme en informatique où il désigne 
un appareil qui permet d’interconnecter 
plusieurs ordinateurs. Bref, un rouage  
essentiel du vélo, qui permet d’avancer, 
et d’autre part, un appareil qui crée du 
lien et des interconnections. 
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De nouvelles crèches 
publiques à Cuesmes, 
Ghlin et Mons
Depuis le début de la mandature, le collège communal  
s’est engagé à renforcer l’offre de place de crèches 
dans la Grand Mons. Plusieurs projets ont été mis au 
point et soumis à la Région wallonne pour obtenir des 
subsides. C’est  maintenant chose faite ! Les projets  
de nouvelles crèches viennent d’être validés  par le 
Gouvernement wallon. Il s’agit d’une bonne nouvelle  
pour les familles montoises, même s’il faudra patienter 
jusqu’en 2026 pour voir éclore les nouvelles installations.

Concrètement, 42 places seront créées à Cuesmes (voie 
de Wasmes), 42 à Ghlin (avenue du Millénaire) et 42 à 
Mons (Grands Prés). 

Et ce n’est pas tout  ! 21 places supplémentaires sont 
également prévues dans les crèches déjà existantes à 
Jemappes et Mons-centre. Enfin, une crèche privée (35 
places), portée par le groupe Jolimont, verra aussi le jour 
à Mons-centre (avenue Jean D’Avesnes).

Des perspectives positives pour les futurs parents, afin de 
concilier au mieux vie privée et engagement professionnel. 

Une nouvelle 
exposition 
au Magasin 
de Papier

Visuel : © Ina Leys

L’artiste Ina Leys occupera le 
Magasin de Papier du 6 au 28 
mai prochain. Poussez les portes 
de cette galerie et découvrez son 
travail tout en poésie.

Les choses ne sont pas toutes 
à prendre ou à dire, comme 
on voudrait nous le faire croire. 
Presque tout ce qui arrive est 
inexprimable et s’accomplit 
dans une région que jamais 
parole n’a foulée. (Et plus  
inexprimables que tout sont  
les œuvres d’art, ces êtres secrets 
dont la vie ne finit pas et que 
côtoie la nôtre qui passe)

Extrait de “lettres à un jeune 
poète”, Rilke

Expo « Dialogue »
 › 06>28.05.2023
 › Magasin de Papier
 › Rue de la clé, 26
 › 7000 Mons
 › Entrée gratuite

Une expo-photos  
sur la Cavalcade  
de Jemappes 

La Ville de Mons, par  
l’intermédiaire de son 
Pôle muséal, a conf ié 
à Laurence Vray une  
mission photographique 
consacrée à la Cavalcade 
2022 de Jemappes.

Ce reportage tout en  
sensibilité, composé 
de portraits d’acteurs, 
d’images de Gilles, de mains 
affairées aux préparatifs, de 
spectateurs et de rues en 
fête, est le tout premier  
hommage de ce type  
rendu à cette manifestation. 

En s’intégrant dans la 
communauté, jour après 
jour, heure après heure, 
Laurence Vray a suivi pas 
à pas chaque moment 
de la Cavalcade pour en 
extraire ces fragments de 
réalité si précieux, reflets 
d’un événement humain, 
fédérateur et captivant.

La mission ne consistait pas 
uniquement à archiver et  
à documenter un état actuel 
de la Cavalcade, mais surtout  
à capter des moments d’émotions,  
traces d’une mémoire collective  
tangible et transmissible au- 
delà de nous et des frontières  
de la commune. 

Une centaine de photographies  
sont réunies autour d’objets  
et de documents historiques 
relatifs à la Cavalcade dans 
cette exposition présentée au 
cœur de Jemappes.

Expo « Jemappes et sa Cavalcade.  
Photographies de Laurence Vray »

 › Jusqu’au 02.07.2023
 › Salle Reghem (Hôtel de Ville de Jemappes)
 › Entrée gratuite
 › Ouvert du mercredi au dimanche de 12h à 18h

Découvrez la programmation complète  
et toute notre actualité évènementielle  
sur www.polemuseal.mons.be  
ou sur nos pages  @polemuseal.mons

Visuels : © Laurence Vray

Visuels : © Laurence Vray
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Le concert  
de l’ORCW à Mons
Jeudi 25 mai 20h

Salle Arsonic 
 ›18h30 : « Frédéric Chopin, le 

piano comme seul horizon »  
par Jean-Yves Clément,  
Président de l’ORCW.  
Causerie en présence de 
Michel  Stockhem,  
directeur d’ARTS²

 › 20h : «D’illustres Polonais», 
par l’Orchestre Royal de 
Chambre de Wallonie

On ne présente plus Frédéric Chopin. Avec son 
contemporain Franz Liszt, il a transformé la façon de 
jouer du piano en poussant la technique pianistique 
à son paroxysme. Le concerto n°1 pour piano est l’un 
de ses chefs-d’œuvre. 

INFOS – Tickets
 › 20/18/15€
 › Gratuit pour les moins de 25 ans (quota limité 
à 20 places)
 › 1,25€  (Art.27)
 ›  5€ (demandeur d’emploi).

Places non numérotées. 

Réservations 
 › MARS 
(Mons Arts de la Scène)

 › +32(0)65 39 59 39
 › public@surmars.be
 › surmars.be

 › VisitMons
 › 27, Grand-Place, 7000 
Mons

 › +32(0)65 33 55 80
 › info.tourisme@ville.
mons.be

 › visitmons.be. 

L’art habite 
la ville  
et ses villages

À Harmignies, une nouvelle fresque 
est apparue sur le pignon de l’école 
communale. Vous aurez immédia-
tement reconnu la référence au 
Doudou. Ce n’est pas un hasard. Il 
s’agit de la reproduction, par l’artiste 
Jan Is The Man, du dessin qui avait 
gagné la catégorie «  Enfants  » du 
concours Doudou illustré en 2020.  
Cette année-là, ce sont les élèves de 
l’école communale d’Harmignies 
qui avaient remporté l’édition pour 
leur projet collectif intitulé « Doudou 
Colors ». Pour rappel, la Ducasse de 
Mons n’avait pas pu avoir lieu pour 
cause de Covid. Ce visuel n’avait donc 
pas pu orner comme de coutume les 
t-shirts des enfants participants au 
petit Lumeçon. Il trouve aujourd’hui 
une nouvelle vie grâce à cette fresque 
hautement symbolique. 
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